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Revenu de base inconditionnel
Seule une existence digne permet aux êtres humains de se développer et de construire activement leur vie

avec leur entourage. Lorsque le souci des moyens de subsistance est écarté, les gens peuvent se concentrer

sur leurs besoins, leur santé, leurs actes et sur les personnes et l’environnement qui les entourent. Un revenu

de base inconditionnel est destiné à garantir la couverture de ces moyens de subsistance et à permettre une

existence digne. Il a le potentiel de mener la quatrième révolution industrielle dans une direction

constructive et humaine au moyen de la transformation digitale. Le revenude base inconditionnel est une

des nombreuses innovations sociales qui peuvent marquer notre époque.

Les Jeunes Vert·e·x·s revendiquent :

● L’introduction d’un revenu de base humanitaire et inconditionnel qui couvre les besoins

fondamentaux physiques, sociaux et culturels

● Un revenu de base inconditionnel pour toutes les personnes vivant en Suisse

● Un revenu de base inconditionnel de nature financière, versé individuellement et

régulièrement et sans condition d’utilisation

● Que l’introduction d’un revenu de base inconditionnel puisse entraîner une perte des

prestations sociales existantes d’un montant équivalent, mais qu’aucune réduction des

prestations n’en découle


